
 

 
 

BUDGET POUR L’ANNÉE 2024 
 
REVENUS 

 
 Taxes foncières      1 084 174 $ 
 Paiement tenant lieu taxes            1 614 $ 
 Services rendus             6 465 $ 
 Imposition droits             6 500 $ 
 Amendes et pénalités            1 500 $ 
 Intérêts              1 500 $ 
 Autres revenus           82 000 $ 
 Transferts          445 076 $ 
          
 Total des revenus                1 628 829 $ 
 

DÉPENSES 
 
 Administration générale      321 295 $ 
 Sécurité publique       235 795 $ 
 Transport routier       846 475 $ 
 Hygiène du milieu       116 411 $ 
 Urbanisme          32 741 $ 
 Loisirs et culture         52 450 $ 
 Frais de financement        23 662 $ 
        

Total des dépenses                    1 628 829 $ 
 
 

La municipalité a dû augmenter le taux de taxation pour l’année 2024, soit 

1,03$/100$ d’évaluation comparativement à 1,00$/100$. La majeure partie de 

cette hausse est due à une augmentation de 36% du service incendie.  

À compter de 2024, la municipalité mettra en place des mesures afin de faciliter le 

compostage permettant ainsi de réduire ces matières destinées aux sites 

d'enfouissement et qui permettra ainsi de réduire la facture. 

Pour ceux ou celles n’ayant pas reçu le calendrier des ordures et de la 

récupération incluant la date des gros rebuts, vous pouvez le consulter sur le site 

de la municipalité.  www.sacrecoeurdejesus.qc.ca 

 

Nous vous transmettons le budget 
adopté à la séance spéciale du conseil 
du 18 décembre 2023. 

http://www.sacrecoeurdejesus.qc.ca/

